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Aveugle, Alexandre a décroché son diplôme
de fin d'humanités à 18 ans. Malgré l'école ...

• l'adolescent a été poussé à quitter
l'école secondaire où il était pourtant
brillant. Il a été scolarisé par ses parents.

Récit Annick Hovine

Chant, trompette, guitare classique, théorie
jazz: à dix-huit ans, Alexandre est un musi-
cien hors pair. Un génie, disent certains con-

naisseurs. Le grand adolescent, qui maîtrise l'es-
pagnol, se débrouille en portugais et pratique le
judo, va désormais se concentrer sur' la musique,
sa passion. Après avoir décroché, haut la main,
son certificat d'études secondaires supérieures
(CESS) devant le jury central de la Fédération
Wallonie-Bruxelles, en novembre dernier. Fran-
çais, maths, hureautique, histoire, géo, Alexandre
a réussi brillamment tous ses examens.

C'était loin d'être gagné d'avance pour ce jeune
Carolorégien, aveugle de naissance. Cc fut un
long combat, mené de front avec ses parents qui,
pendant deux ans et demi, l'ont scolarisé à la
maison. Vincent Latora, son papa,
enseignant de formation, ne cache
pas son honheur : "On fl reçu le pa-
pier officiel en janvier. Notre fHs a
réussi son CESS lm an plus tôt que s'il
était resté à l'école." Une fierté légi-
time qui ne masque pas d'autres
sentiments, plus amers,

Le braille à six ans
Si Alexandre a quitté l'école se-

condaire de Charleroi qu'il fré-
quentait jusqu'en mars 2015, ce
n'était pas par choix mais suite à
l'échec de l'intégration de cet adolescent diffé-
rent dans l'enseignement ordinaire. "Notre fils
n 'est pas malvoyant : il est non-voyant de naissance
suite à une maladie génétique, ce qui est tI'ès diffé-
rent de quelqu'un qui a perdu la vue", précise M.La-
tara. "Si on considère que 80 9(, à 90 ~,de ce qu'on
connaît de la vie s'apprend fortuitement, juste en re-
lI11rdant, un peut comprendre les difficultés inhéren-
tes à sa scolarisation."

Il s'agit donc d'un handicap grave. Enfant,
Alexandre a appris lc braille à l'Institut royal des
sourds et aveugles (IRSA),où on lui fait faire ses
deux premières années de primaire en lrois ans,
sans tenir compte de ses capacités. "Il s'ennuyait
un peu en classe. "

L'élève rejoint ensuite l'école primaire libre de
Ransart où il suit les cours comme les autres élè-
ves. "Grâce à son immense mol ivat ion et au dévoue-
ment des enseignants, tout se passait merveilleuse-
ment bien", décrit Vincent Latora. A douze ans, il
change d'école pour passer en secondaire, en in-
tégration. En clair ? Une école spécialisée lui
fournit un accompagnement pédagogique pour
compenser les difficultés liées à son handicap.
Dans son cas -la cécité-, il s'agit d'un service de
transcription en braille, d'un accompagnement
scolaire en classe et d'un service d'aide à l'inté-
gration.

L'élève aveugle dépend beaucoup de ce qu'on

lui apprend; son imaginaire n'esl pas nourri de
multiples expériences visuelles répétées. "Tout
lui prend plus de temps, d'énergie et de volonté",
explique encore son papa. Du coup, la sClIlal'ité,
c'est forcément très compliqué. "C'est un enfé1l1t
travailleur, trè,ç gentil, très poli et extrêmement res-
pectueux. 11 adorait l'école. Ses professeurs l'appré-
ciaient unanimement. J'ai gardé tous ses bul/etins :
il avait une moyenne de IW ~,."

Un parcours brisé net
Cet incroyable parcours est pourtant cassé net

en mars 2015. La voix du papa d'Alexandre se
hrise en évoquant cette réunion, "atroce", à la-
quelle les parents ont été conviés avec les direc-
teurs de l'école secondaire et de l'école spéciali-
sée, les deux centres PMS concernés ("dont
aucun n'avait jamais rencontré Alexandre .''') et le
service de transcription en braille.

En début d'année, Nathalie et Vinceni Lalara
avaient exprimé des doutes quant à certains
changements mis en place. Officiellement,
Alexandre avait droit à 4 heures d'accompagne-
ment. Dans les faits, la professeure venait à
peine 2 heures par semaine pour le cours de

maths (alors qu'il avait 5 heures
par semaine). "Elle n'était jamais
au coU/'anl de rien, perdait/es pa-
piers d'examen. Il y avait aussi un
wos problème avec la l'l'transcrip-
tion en braille, qui était complète-
ment farfelue. On devait gérer tout
ça, ,';lais on n'osait pas tl'Op pl'otes-
tel:

Après les vacances de Noël, le
directeur décide de supprimer
ces deux heures d'accompagne-
ment. Plus exactemenl, de les dé-
placer au vendredi après-midi,

après les heures de classe, en dehors de l'haraire
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normal. "Cc qui lie ,~CI'tél!idemmcnt il ricn !"

Un éLève "imparfait"

Raison invoquée : l'aC(:ompa~natrice perturbe
la classe; les autres élèves ne peuvent pas pâtir
du handicap d'Alexandre. "On Il cntendu d'autres
horreurs il œtte réunion", ajoute M. Latora. "Tout
d'un coup, on nous disait qu'il n'était pas capable
d'utili,~er .WIn matériel, qu'il était a.wJl:ial, qu'il
manquaîL d'auloliomie." Ils racontaient n'im-
porte quoi pour s'en débarrasser, juge-t-il.

Pour les parents, le coup est très rude. Pour le
jeune de 15 ans, en troisième secondaire, c'est
de la pure cruauté. "Un professeur avait décrété
qu'il devait être capable de se débrouiller. On l'a
laissé tout seul dans les couloirs." La goutte d'eau,
c'est quand la prof de maths a dénigl'é l'adoles-
cent devant la classe. "On lui a dit pour la pre-
mière fois qu'il était handicapé. Cela l'a détruit
psychologiquement. Il a perdu /oUle conjiance en
lui et plongé dans la dépression."

Alexandre a été contraint de quitter l'école en
cours d'année, victime d'une grave injustice et
d'une véritable maltraitance, estiment ses pa-
rents. Ils envisagent une action en justice contre
la direction de l'école, les professeurs et profes-
sionnels concernés qui ont tout fait pour se dé-
barrasser de cet élève "imparfait".

Cette prouesse
cache un

échec: celui
de l'intégration
d'un adolescent

différent dans
l'enseignement

ordInaire.
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Dans les écoles, l'inclusion des élèves présentant
des besoins spécifiques n'est pas encore un réflexe

En Communauté française,.l'indusion dans l'en- élèves avaient déjà pu bénéficier de ce dispositif en
seignement ordinaire des élèves qui présentent maternelle et en primaire.
des besoins spécifiques est un ['éel souci. En Eu- . ._

l'ope, l'enseignement belge francophone est même Une concertatIOn entre les familles et les ecoles
un des enseignements les moins inclusifs. Pour Plus largement, le Parlement de la Fédération Wal-
beaucoup, il envoie trop vite et trop facilement les Ionie-Bruxelles a approuvé, en décembre demier,
élèves dans l'enseignement spécialisé. Selon les der- une proposition de décret qui impose aux écoles de
niers chiffres en la matière, les effectifs de l'ensei- mettre en œuvre des "aménagements raisonnables"
gnement spécialisé sont d'ailleurs en constante aug- pour les élèves présentant des besoins spécifiques.
mel~tati~n. En 2014-201 S, ~laccue~ait 4 ?i, des élè- Ces aménagements qui peuvent être d'ordre maté-
ves lllscnts en Communaute françaIse. riel, organisationnel ou pédagogique devront désor-
Des classes français-langue des signes mais faire l'objet d'une concertation entre les ac-

teurs concernés, prévient le décret. Parmi les bénéfi-
Depuis deux ans cependant, des efforts sont faits ciaires potentiels de ces aménagements figurent

en la matière, notamment pour répondre à une con- notamment les élèves dits "dys-", les éLèvesprésen-
vention de 2009 des Nations unies sur les droits des tant des troubles de l'attention avec ou sans hype-
personnes handicapées. l'activité, les élèves à hauts potentiels, les autistes,

En 201 G, un décret a ainsi étendu jusqu'à la fm du mais aussi les élèves présentant un handicap physi-
secondaire la possibilité d'intégrer des enfants que,mentalou sensoriel.
sourds et malentendants dans l'enseignement géné- En attendant que l'inclusion devienne un réflexe
l'al. Cette inclusion spécifique se fait par Lebiais de dans les écoles, force est cependant de C'Onstaterque
classes bilingues "français-langue des signes" où des le parC'Oursdes enfants présentant des besoins spéci-
enfants sourds sont intégrés dans des classes d'en- fiques s'apparente encore souvent à celui d'un com-
fants entendants. Ces classes ont la particularité battant. L'accueil qui leur est réservé reste inégal et
d'être aninlées par deux enseignants agissant de ma- dépend de la sensibilité des enseignants et des direc~
nière coordonnée, l'un donnant son COllrsen fl'an~ tions.
çais et l'autre dans la langue des signes. En 20 1G, sa BdO
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